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lors de la Conférence de Rome, il a été 
réélu pour un nouveau mandat.) 

Organisation des Nations Unies pour l'édit-
rtion, la science et la culture (1946) 

i. Conférence générale. (Le Canada en-
voie des délégués à chaque session de 
la Conférence générale. Les délégations 
comprennent des délégués, des sup-
pléants et des conseillers; elles ne sont 
pas permanentes niais sont nommées par 
le Gouvernement pour chaque session.) 

Organisation de l'aviation civile internatio-
le (1947)* 

i. Assemblée. Le brigadier C. S. Booth, 
délégué permanent du Canada à 
l'OACI; M. II. A. L. Pattison, délégué 
suppléant. 

ii. Conseil. Le brigadier C. S. Booth, dé-
légué permanent du Canada à l'OACI. 

Banque internationale de reconstruction et 
mise en valeur (1946) 

i. Bureau des gouverneurs. Gouverneur: 
M. D. C. Abbott, ministre des Finances; 
suppléant: M. J. J. Deutsch, du minis-
tère des Finances. 

ii. Directeurs administratifs. Directeur: 
M. L. Rasminsky, de la Banque du 
Canada. 

Fonds monétaire international (1945) 

i. Bureau des gouverneurs. Gouverneur: 
M. D. C. Abbott, ministre des Finances; 
suppléant: M. G. F. Tovvers, gouver-
neur de la Banque du Canada. 

ii. Directeurs administratifs. Directeur: 
M. L. Rasminsky, de la Banque du 
Canada. 

Union postale universelle (1875) 

i. Congrès postal universel. (Le Canada, 
membre de l'UPU, est représenté à 
toutes les réunions du Congrès, qui ont 
lieu d'ordinaire à intervalle de cinq ans. 
Les délégations du Canada sont nom-
mées par le Gouvernement pour chaque 
réunion. L'UPU tiendra son prochain 
Congrès, le quatorzième, à Ottawa, en 
1957.) 

)rganisation mondiale de la santé (1948)* 

L Assemblée mondiale de la santé. (Le 
Canada, membre de l'OMS, envoie des 
délégations à chaque session annuelle 

de l'Assemblée. Les délégations ne sont 
pas permanentes, mais sont nommées 
Par le Gouvernement pour chaque ses-
sion.) 

ii. Conseil exécutif. Le Dr P. E. Moore, du 
ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social, en fait partie à titre 
d'expert indépendant. 

Union internationale des télécommunica-
tions (1947) 

i. Conférence de plénipotentiaires. Le 
Canada, membre de l'UIT, est repré-
senté à la Conférence, qui se réunit tous 
les cinq ans. Les délégations du Canada 
à la Conférence sont nommées par le 
Gouvernement pour chaque session.) 

ii. Conseil administratif. M. C. J. Acton, 
du ministère des Transports. 

iii. Conférences administratives. (En prin-
cipe, ces conférences ont lieu en même 
temps et au même endroit que la Con-
férence de plénipotentiaires et, d'habi-
tude, tous les cinq ans. Les représen-
tants du Canada à la Conférence admi-
nistrative font ordinairement partie de 
la délégation nommée par le Gouver-
nement pour représenter le Canada à 
la Conférence de plénipotentiaires.) 

Organisation intergouvernementale consul-
tative de la navigation maritime** 

Organisation internationale du commerce"" 

É Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (1947). (L'Accord géné-
ral sur les tarifs douaniers et le com-
merce est un accord international de 
commerce. Ce n'est pas une institution 
spécialisée de l'Organisation des Na-
tions Unies; toutefois, sa mise en œuvre 
est confiée au secrétariat de la Commis-
sion intérimaire de l'Organisation inter-
nationale du commerce. En règle géné-
rale, les sessions ordinaires des Parties 
contractantes ont lieu une fois l'an; des 
réunions complémentaires intersession-
nelles sont convoquées par le secrétariat. 
Le Canada est au nombre des premiers 
signataires de l'Accord.) 

Organisation météorologique mondiale 

i. Comité exécutif. M. A. Thompson, du 
ministère des Transports. 

ii. Association régionale. Président: M. 
A. Thompson, du ministère des Trans-
ports. 

Les institutions spécialisées dont les noms sont suivis d'un astérisque établissent de temps à autre, par 
l'intermédiaire de leurs organes Principaux, des organismes permanents, commissions, comités, etc., dont 
le Canada peut être invité à faire partie. A cause du grand nombre et de l'importance seulement relative 
les organismes de ce genre dont le Canada fait partie, il a paru bon de les omettre dans la présente liste. 

Le Canada a manifesté l'intention de devenir membre de chacune de ces organisations dès leur création 
flicielle; il fait partie actuellement des principaux organismes préparatoires de chacune de ces Institutions, 

àtablis en 1946 et 1947 respectivement sur la recommandation du Conseil économique et social des 
•iallons Unies. 
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